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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

Ouverture de la session 

GENtiVE 

COMITE TECHNIQUE 

Treizieme session 
Geneve , 26 au 28 mars 1979 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Le Comite technique (ci-apres denornrne "Comite") a tenu sa treizieme session 
a Geneve, dans les locaux de l'Organisation meteorologique mondiale, du 26 au 
28 mars 1979. La liste des participants figure dans l'annexe I du present compte 
rendu. 

2. La session est ouverte par M. A.F. Kelly, president du Comite, qui souhaite 
la bienvenue aux participants. 

Adoption de l'ordre du jour 

3. Le Comite adopte l'ordre du jour figurant dans le document TC/XIII/1. A la 
demande de la delegation du Danemark, il decide aussi d'inscrire au point 6 la 
question de l'envoi d'invitations aux reunions des groupes de travail techniques. 

4. Le president indique qu'il a rendu compte a la douzieme session du Conseil 
de l'avancement des travaux du Comite et que le Conseil a pris acte de ce compte 
rendu avec satisfaction et a approuve le programme defini dans les paragraphes 13 
a 19 du document C/XII/15 et dans le document C/XII/8. 

Adoption du compte rendu de la douzieme session 

5. Le Comite adopte a l'unanimite le compte rendu de sa douzieme session tel 
qu'il figure dans le document TC/XII/6, apres avoir note qu'au paragraphe 17, il 
y a lieu de remplacer les mots "as reproduced in document TC/XII/4" par les mots 
"as distributed under cover of circular No. U 419." 
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6. Le debat se deroule principalement sur la base de l'annexe II du document 
TC/XII/6. Il est aussi tenu compte des documents TC/XIII/6 et TG/1/1, des cir
culaires Nos U 419 et U 473 et des deux premiers paragraphes du document TC/XIII/7. 

Caracteres distinctifs 

7. La question evoquee dans la circulaire No U 473 du ler mars 1979 est presen-
tee par la delegation de la Republique federale d'Allemagne. Le debat qui suit 
fait apparaitre que la phrase relative aux caracteres quantitatifs disant qu'il 
est souhaitable de proceder a la comparaison directe des deux varietes est inter
pretee differemment selon les Etats membres. A l'exception de l'un de ces derniers, 
et pour certaines especes, les varietes ne sont pas necessairement cultivees cOte 
a cOte pour la notation des caracteres quantitatifs. Pour l'analyse des resultats 
des observations, certains Etats membres precedent a la comparaison directe des 
deux varietes considerees, sans tenir compte des resultats obtenus pour les 
autres varietes examinees, tandis que d'autres Etats prennent aussi en considera
tion l'analyse complete de toutes les varietes, en appliquant evidemment des me
thodes statistiques differentes. Pour les caracteres observes visuellement et que 
l'on ne peut pas mesurer, il apparait que de l'avis de la majorite des Etats membres, 
huit a dix observations mettant en evidence une difference constamment dans le m~e 
sens permettent de conclure a une difference significative au seuil de 1% comme dans 
le cas de l'application de la methode de la plus petite difference significative aux 
caracteres mesures. 

8. Le Comite etudie longuement les propositions de l'ASSINSEL figurant dans le 
document TC/XIII/6. Le Comite marque son accord sur certaines de ces propositions 
mais se voit dans l'obligation d'en rejeter plusieurs autres. Il demande finale
ment au Bureau de l'UPOV de repondre a l'ASSINSEL pour l'informer des resultats 
du debat. L'annexe II du present compte rendu contient la lettre adressee a ce 
sujet par le Secretaire general adjoint de l'UPOV au Secretaire general de 
l'ASSINSEL. 

Homogeneite 

9. Le Comite examine longuement le tableau indiquant le nombre maximum de plan
tes aberrantes acceptable pour les varietes multipliees par voie vegetative et les 
varietes strictement autogames dans des echantillons d'effectifs differents. Il 
decide de ne mentionner dans ce tableau aucun pourcentage de tolerance ni aucun 
seuil de fiabilite mais note que les chiffres retenus ant ete choisis arbitraire
ment a la lumiere de l'experience acquise et qu'ils sont destines a equilibrer 
deux risques : celui de rejeter une variete qui est homogene et celui d'accepter 
une variete qui ne l'est pas. Le tableau adopte par le Comite se presente comme 
suit : 

Nombre maximum de plantes aberrantes acceptable dans des 
echantillons d'effectifs differents 

Effect if 

~ 5 

6 - 35 

36 - 82 

83 - 137 

Nombre 
maximum 

0 

1 

2 

3 

10. L'annexe II du present compte rendu contient les resultats du debat sur les 
autres propositions de l'ASSINSEL. 
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11. Le Comite re~tudie l'exarnen de la stabilit~ et revient sur les r~sultats 
du debat de sa douzi~me session, consignes dans les paragraphes 8 A 16 du docu
ment TC/XII/6. Il constate que les diff~rents points de vue exprimes lors des 
sessions pr~cedentes n'ont pas vari~ et qu'il n'est pas n~cessaire de modifier 
la partie du document qui traite du recueil et de !'interpretation des donn~es 
relatives A la stabilit~. 

Motion de l'ASSINSEL sur l'"harrnonisation de l'exarnen DHS et la description des 
vari~t~s de cereales" 

12. Le Comit~ note que la motion de 1 'ASSINSEL sur ·1' harmonisation de 1' exarnen 
DHS et la description des variet~s de c~r~ales dent il a ~te saisi avec la cir
culaire No U 419 a, dans l'intervalle, ~t~ ~tendue aux plantes fourrageres, aux 
plantes potageres (~tant entendu que le paragraphe concernant la certification 
des semences ne s'y applique pas), aux plantes industrielles etA la pomme de 
terre. 
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13. Le resultat du debat sur la motion de l'ASSINSEL figure aussi dans l'annexe II 
du pr~sent compte rendu. 

Introduction g~nerale aux principes directeurs d'exarnen des caracteres distinctifs, 
de l'homogen~ite et de la stabilit~ des obtentions v~getales 

14. Le d~bat se deroule sur la base du document TC/XIII/5. Le Comite parcourt 
l'annexe de ce document, paragraphe par paragraphe, et y apporte plusieurs modi
fications. La version revis~e du document, qui tient compte de toutes les d~ci
sions du Comit~, portera la cote TC/XIII/10. Les principales decisions du Comit~ 
sent les suivantes : 

i) Au paragraphe 29, une explication du terrne "plantes aberrantes" sera donn~e 
conformernent Ace qui figure d~j! dans !'introduction g~n~rale actuelle aux princi
pes directeurs d'exarnen (document TG/1/1). 

ii) Le tableau du paragraphe 31 sera rernplac~ par le tableau du paragraphe 9 
du present compte rendu. 

iii) L'introduction g~n~rale aux principes directeurs d'examen ne comportera 
aucun sp~cimen de questionnaire technique. 

iv) La fa~on d'interpr~ter l'exigence de constance devra etre r~exarnin~e A 
la session prochaine en fonction d'un rapport sur ce sujet du Groupe de travail 
technique sur les plantes agricoles, qui devra aborder la question A propos du 
projet de principes directeurs d'exarnen du ray-grass. A l'heure actuelle, certains 
Etats mernbres v~rifient la constance avant de proc~der A l'analyse statistique 
des resultats. Il est done tenu compte d'une absence de constance qui peut ne 
pas ~tre significative. D'autres Etats mernbres precedent d'abord A l'analyse 
statistique et ne verifient la constance qu'ensuite, auquel cas ils ne prennent 
en compte que les donn~es qui sent significatives. 

v) Le Comite reexaminera si un Etat qui precede en un seul lieu A l'examen 
des caracteres distinctifs peut aboutir A une decision diff~rente de celle d'un 
Etat qui utilise plusieurs lieux d'exarnen. 

vi) On ajoutera apres le paragraphe 17 un paragraphe indiquant qu'il n'est 
pas toujours necessaire d'utiliser des m~thodes statistiques pour distinguer 
deux varietes lors de l'exarnen des caracteres quantitatifs observ~s visuellement 
si les diff~rences entre ces vari~t~s sent nettes et constantes; on indiquera 
aussi que pour les observations visuelles, !'observation de 8 A 10 paires permet 
de conclure A une difference significative au seuil de 1%, comme dans le cas de 
!'application de la methode de la plus petite difference significative aux carac
teres quantitatifs, si lesdites paires presentent toutes une diff~rence de rneme 
signe. 
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vii) Le Comite reexaminera l'introduction generale aux principes directeurs 
d'examen lors de sa session prochaine et demandera au Conseil l'autorisation de 
publier ce document apres la session. Il n'y aura pas lieu de presenter a nouveau 
ce document aux organisations professionnelles puisque celles-ci ont deja eu la 
faculte de faire connaitre leur point de vue sur le document relatif au recueil 
et a l'interpretation des donnees. 

15. Le Comite decide que les observations de la CIOPORA (voir le document TC/XIII/7) 
seront communiquees aux membres du Groupe de travail technique sur les plantes 
ornementales etant donne qu'elles ont principalement trait aux principes directeurs 
d'examen du chrysantheme. 

16. Enfin, le Comite prend note d'une autre lettre de l'ASSINSEL sur le recueil 
et l'interpretation des donnees, dent le texte figure dans l'annexe III du present 
compte rendu. 

Rapports d'activite des presidents des groupes de travail techniques 

17. Mlle Jutta Rasmussen (Danemark), presidente du Groupe de travail technique 
sur les plantes agricoles, indique que celui-ci ne s'est pas reuni depuis la der
niere session du Comite technique. Le compte rendu de la derniere session a ete 
diffuse sous la cote TW/28. Le Groupe de travail tiendra sa dixieme session a 
La Miniere (France), du 21 au 23 mai 1979. Il est prevu que, pendant cette session, 
il mettra definitivement au point les projets de principes directeurs d'examen du 
lin, du lupin, du ray-grass, de la fetuque ovine et de la fetuque rouge. En outre, 
le Groupe de travail a l'intention de rediger un avant-projet de principes direc
teurs revises d'examen du mais, qui sera ensuite envoye aux organisations profes
sionnelles pour qu'elles fassent leurs observations. Il se propose aussi d'exami
ner certaines questions concernant les principes directeurs d'examen du colza; de 
continuer a faire la synthese des resultats en provenance de differents pays en 
ce qui concerne les collections de reference de ray-grass; d'examiner la defini
tion du ray-grass hybride; de continuer a etudier la mise au point d'un code 
decimal des stades de croissance des graminees fourrageres; d'examiner la question 
des varietes synthetiques; et de suivre le debat du Comite technique sur le recueil 
et l'interpretation des donnees. S'agissant de son programme a long terme, le 
Groupe de travail a l'intention de se cantonner davantage aux questions de principe 
et de laisser les problemes d'ordre technique a de petits groupes speciaux. Ceux
ci redigeront desavant-projets de documents de travail sur les nouveaux principes 
directeurs d'examen ou sur les principes directeurs revises, ils elaboreront des 
methodes d'examen des caracteres et ils selectionneront des caracteres de groupe
ment ainsi que des varietes types. Quant au Groupe de travail technique lui-meme, 
il se bornera a approuver les nouveaux projets de principes directeurs d'examen 
ou les projets de revision, a harmoniser les methodes d'examen et les collections 
de reference. A ce sujet, le Comite souligne la necessite de mettre davantage 
l'accent sur l'harmonisation des methodes et il estime que les groupes speciaux 
devront s'efforcer de travailler principalement par correspondance. 

18. M. F. Schneider (Pays-Bas), president du Groupe de travail technique sur les 
arbres forestiers, indique que celui-ci ne s'est pas reuni depuis la derniere 
session du Comite technique. Le compte rendu de la derniere session du Groupe 
de travail figure dans le document TW/32. Le Groupe de travail tiendra sa septieme 
session a Wageningen (Pays-Bas), du 25 au 27 septembre 1979. Il prevoit de mettre 
definitivement au point, pendant cette session, le projet de principes directeurs 
d'examen du saule; d'examiner la revision des principes directeurs d'examen du 
peuplier; de debattre des problemes souleves par la protection des varietes multi
pliees par voie vegetative et reproduites par voie sexuee d'une seule et meme 
espece, ainsi que par la protection des porte-greffes. Les travaux du Groupe sent 
en general ralentis par le fait que les experts forestiers ne se sent principale
ment interesses, jusqu'a maintenant, qu'aux caracteres relatifs a la valeur cultu
rale et beaucoup mains a ceux qui permettent de distinguer les varietes. 

19. M.A. Berning (Republique federale d'Allemagne), president du Groupe de travail 
technique sur les plantes fruitieres. rend compte de la derniere session tenue par 
le Groupe de travail a San Giuliano en Corse (France), du 30 janvier au ler fevrier 
1979. Le compte rendu de cette session figure dans le document TW/33. Lars de 
cette session, le Groupe de travail a mis definitivement au point le projet de prin
cipes directeurs d'examen de l'abricotier et du noisetier afin de le presenter au 
Comite pour qu'il soit adopte ala presente session. Il a redige un avant-projet 
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de principes directeurs d'examen de la ronce fruitiere afin de le communiquer aux 
organisations professionnelles pour qu'elles fassent leurs observations. Il a 
aussi examine le document de travail sur les principes directeurs d'examen des 
agrumes et entrepris de reviser les principes directeurs actuels d'examen du pom
mier. Ces deux derniers textes devront toutefois etre reexamines au cours de la 
session prochaine. Le Groupe de travail a aussi examine comment l'on pourrait 
reduire le nombre des caracteres dans les principes directeurs d'examen des plan
tes fruitieres. Il a decide d'inscrire au programme de travail de sa session 
prochaine la mise au point definitive du projet de principes directeurs d'examen 
de la ronce fruitiere, la poursuite de l'examen du document de travail sur les 
principes directeurs relatifs aux agrumes; il commencera, d'autre part, a exami
ner des documents de travail relatifs aux principes directeurs d'examen du prunier 
du Japon et de l'olivier, poursuivra la revision des principes directeurs d'examen 
du pommier et, s'il lui reste du temps, commencera a examiner les documents de 
travail sur les principes directeurs d'examen du pommier porte-greffe, du cognas
sier et du kaki. Enfin, un debat general est prevu sur !'elaboration de documents 
de travail concernant les principes directeurs d'examen des porte-greffes des 
genres Prunus et Ribes. Compte tenu du programme precite, le Groupe de travail se 
felicite de l'invitation envoyee par l'Afrique du Sud pour qu'il tienne sa pro
chaine session dans ce pays, d'autant plus qu'il a evoque le debat de la derniere 
session du Conseil, au cours de laquelle celui-ci a note qu'il est souhaitable 
de tenir quelques reunions en dehors de l'Europe, etant donne que l'Union s'etend 
dans d'autres regions du monde. Cette session se tiendra du 27 avril au 11 mai 
1980, ce qui permettra aussi d'organiser des visites dans plusieurs instituts. 

20. M. Berning ayant demande au Comite de donner son avis sur certaines questions, 
un debat a lieu sur la fa9on de reduire le nombre des caracteres dans les princi
pes directeurs d'examen. Il est finalement decide de maintenir le systeme actuel, 
qui consiste a enumerer les caractefeS dont il faut toujours tenir compte et ceux 
dont il n'est pas toujours obligatoire de tenir compte. Le Comite de redaction 
etudiera cependant si les deux listes pourraient etre presentees d'une fa9on diffe
rente (par exemple, etre separees). 

21. La question est posee de savoir si le Groupe de travail devra creer des sous
groupes, l'un charge des plantes de la zone temperee et l'autre des plantes de la 
zone tropicale. Il est decide qu'il sera preferable de limiter l'ordre du jour 
d'une session aux plantes de l'une de ces zones, afin de resoudre ce probleme, 
et d'eviter la proliferation d'organes permanents au sein de l'UPOV. A ce propos, 
le Comite exprime aussi le voeu que les groupes speciaux eventuellement charges 
de rediger des documents de travail sur les principes directeurs d'examen ne 
deviennent pas des organes permanents. 

22. Au sujet de l'intention du Groupe de travail technique sur les plantes frui
tieres de tenir sa prochaine session en Af~ique du Sud, le Comite recommande au 
Comite consultatif d'examiner favorablement cette proposition. Sur le plan techni
que, il para!t souhaitable que les experts des Etats membres de l'UPOV aient la 
faculte d'etudier les especes d'autres regions sur place. 

23. Au sujet de !'elaboration d'un document unique sur les principes directeurs 
d'examen des porte-greffes du genre Prunus, le Comite adopte le point de vue qu'il 
avait deja adopte au sujet d'une question similaire lors de sa derniere session 
(voir le paragraphe 25 du document TC/XII/6). D'une fa9on generale, il recommande 
que, dans la mesure du possible, les porte-greffes scient inclus dans les principes 
directeurs d'examen relatifs aux varietes fruitieres ou ornementales correspondantes. 

24. S'agissant de la possibilite d'inviter des experts d'autres Etats non membres 
comme observateurs aux reunions du Groupe de travail technique sur les plantes 
fruitieres, le Comite rappelle la decision du Conseil selon laquelle le Groupe 
de travail technique peut inviter des observateurs de n'importe quel Etat deja 
invite a envoyer des observateurs aux sessions du Conseil, etant entendu qu'il ne 
doit le faire que lorsqu'il s'attend ace que les pays invites s'interessent 
reellement aux activites du Groupe de travail technique et y apportent une aide. 

25. M. A.J. George (Royaume-Uni), president du Groupe de travail technique sur 
les plantes ornementales, indique que celui-ci ne s'est pas reuni depuis la 
derniere session du Comite technique. Le compte rendu de la derniere session du 
Groupe de travail a ete diffuse sous la cote TW/30. Le Groupe de travail tiendra 
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sa douzieme session a Hanovre (Republique federale d'Allemagne), du 17 au 19 juil
let 1979. Il prevoit de mettre definitivement au point, lors de cette session, 
les projets de principes directeurs d'examen du berberis, du chrysantheme, du 
forsythia et du pelargonium. Il prevoit aussi d'elaborer des avant-projets de 
principes directeurs d'examen du thuya, du gerbera, du kalanchoe et du narcisse 
et de poursuivre la revision des principes directeurs d'examen du rosier, a propos 
duquel un groupe special s'est reuni l'annee derniere a Wageningen pour rediger 
un premier document de travail. Pour l'avenir, le Groupe de travail prevoit d'ela
borer des principes directeurs d'examen d'autres especes pour lesquelles la coope
ration joue deja ouest envisagee. Il a aussi l'intention d'evoquer l'examen de 
l'homogeneite et de la stabilite des varietes d'especes qui se multiplient norma
lement par voie vegetative et, s'il lui reste du temps, l'examen des caracteres 
distinctifs de ces especes. Enfin, il a l'intention de rester en contact avec 
les Groupes de travail techniques sur les plantes fruitieres et sur les arbres 
forestiers au sujet des deux dernieres questions mentionnees puisqu'elles se pose
rant aussi a eux. 

26. M. George precise ensuite que dans le secteur des plantes ornementales, notam
ment du chrysantheme et du rosier, il est devenu tres facile d'obtenir par mutation 
des differences distinguant une variete des varietes existantes. Or, cette situa
tion met en peril tout le systeme des droits d'obtention vegetale puisque, dans 
le cas du chrysantheme par exemple, on peut maintenant, en l'espace de deux ou 
trois ans, faire apparaitre dans une variete protegee des differences suffisantes 
pour n'avoir plus a payer de licence lorsqu'on multiplie cette variete. Le Comite 
prend acte du compte rendu et demande aM. George d'ouvrir un premier debat sur 
la question lors de la prochaine session du Groupe de travail technique sur les 
plantes ornementales, puis de lui rendre compte des resultats de ce debat a sa 
prochaine session. En outre, il demande a ses membres d'envoyer au Bureau de 
l'Union - qui collectera les renseignements - leurs reflexions sur ce probleme 
et sur des problemes similaires pouvant se poser dans d'autres domaines. 

27. M. J. Brassier (France), president du Groupe de travail technique sur les 
plantes potageres, indique que celui-ci ne s'est pas reuni depuis la derniere 
session du Comite technique. Le compte rendu de la derniere session du Groupe 
de travail figure dans le document TW/29. Le Groupe de travail doit tenir sa 
douzieme session a Avignon (France), du 5 au 7 juin 1979, ou eventuellement une 
semaine plus tard. Il prevoit de mettre definitivement au point, lors de cette 
session, les projets de principes directeurs d'examen du radis nair, du radis et 
du chou-rave. Il envisage d'autre part de commencer a examiner les documents 
de travail sur les principes directeurs d'examen du celeri, de la mache, du 
poivron et du piment, et du poireau. Il prevoit aussi de poursuivre la revision 
des principes directeurs d'examen du pais potager et d'entreprendre la revision 
des principes directeurs d'examen de la laitue. Enfin, il poursuivra le debat 
sur les collections de reference et sur les examens relatifs aux maladies effectues 
dans les differents Etats de l'Union. 

28. Sur l'initiative des experts du Danemark, le Comite convient que lorsqu'ils 
enverront des invitations pour les sessions des groupes de travail techniques 
et qu'ils transmettront l'ordre du jour de ces sessions, les presidents de ces 
groupes de travail devront toujours envoyer une copie du courrier a l'office des 
obtentions vegetales des Etats membres afin que ces derniers puissent plus faci
lement prevoir leur representation au sein des groupes de travail. A cet egard, 
il est indique que l'efficacite des groupes de travail techniques a ete, dans 
le passe, due en partie a la continuite de la representation des Etats et qu'il 
convient de poursuivre cet effort autant que possible. 

Principes directeurs d'examen 

29. Le Comite examine les projets des principes directeurs d'examen mentionnes 
aux paragraphes 1 et 3 du document TC/XIII/2 et adopte definitivement les textes 
suivants ou confirme leur adoption, sous reserve des modifications apportees par 
le Comite de redaction et signalees en seance : 

TG/70/2(proj.) 

TG/7l/2(proj.) 

TG/59/2(proj.) 

projet de principes directeurs d'examen de l'amandier 

projet de principes directeurs d'examen du noisetier 

projet de principes directeurs d'examen du lys. 
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30. Le Comite prend aussi note de l'etat d'avancement des projets de principes 
directeurs mentionnes aux paragraphes 4 et 5 et dans l'annexe du document TC/XIII/2 
et marque son accord sur les priorites definies en page 2 de cette annexe. 

Cooperation en mati~re d'exarnen 

31. Les deliberations se deroulent sur la base du document TC/XIII/3. La diffu
sion du document remontant au 26 janvier 1979, les experts des differents Etats 
mernbres signalent en seance quelques modifications intervenues depuis cette date 
pour les renseignements fournis dans l'annexe. Il est convenu qu'une version 
revisee du document sera etablie en fonction des resultats de la presente session 
(cette version revisee figurera dans le document TC/XIII/11). 

32. Le Comite examine aussi les autres formes de cooperation donnees en exemple 
au paragraphe 2.ii). Il dernande enfin aux groupes de travail techniques d'exarni
ner si l'on pourrait appliquer certaines de ces possibilites ou d'autres encore. 

33. A ce propos, l'expert de la Suisse annonce que son pays sera probablement en 
mesure de proposer tr~s prochainement (c'est-a-dire d~s que les preparatifs d'ordre 
administratif et juridique seront acheves) de proceder a l'exarnen du fenouil pour 
le compte des autres Etats de l'Union. 

Groupement des esp~ces potag~res aux fins de la denomination des varietes 

34. Les deliberations se deroulent sur la base du document TC/XIII/4. La plupart 
des Etats mernbres font savoir qu'il ne leur para!t pas necessaire de modifier le 
groupement a l'heure actuelle. Toutefois, dans quelques annees, il y aura peut
~tre lieu de reexaminer l'ensernble du syst~me de classes aux fins de la denomina
tion. Mais a ce moment-la, il appartiendra aux differents groupes de travail 
techniques de faire des propositions. 

Programme de la quatorzi~e session 

35. Le Comite note que le Conseil a marque son accord pour que sa prochaine 
session se tienne a Gen~ve du 12 au 14 novernbre 1979. Lors de cette quatorzi~me 
session, le Comite prevoit de poursuivre le debat sur l'introduction generale aux 
principes directeurs d'exarnen. Il dernandera au Conseil, qui prevoit de se reunir 
en octobre, de l'autoriser a publier l'introduction generale revisee aux princi
pes directeurs d'exarnen apr~s le debat de novembre. Le Comite recevra d'autre 
part, pendant sa session prochaine, des comptes rendus des presidents des groupes 
de travail techniques sur les travaux acheves par ceux-ci, et notarnrnent celui du 
Groupe de travail technique sur les plantes ornementales concernant le probl~me 
des mutations. Il etudiera une derni~re fois les principes directeurs d'exarnen 
presentes par les differents groupes de travail techniques et poursuivra son 
debat sur la cooperation en mati~re d'exarnen. 

[Trois annexes suivent] 
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